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M-17 Motor Vehicle Act 2002-40

NEW BRUNSWICK
REGULATION 2002-40

under the

MOTOR VEHICLE ACT
(O.C. 2002-167)

Filed April 30, 2002

1 Subsection 15(13.1) of New Brunswick Regu-
lation 83-42 under the Motor Vehicle Act is re-
pealed and the following is substituted:

15(13.1) The fee for the drinking driver re-
education course under subsection 301(2) of the Act
shall be as follows:

(a) where a person’s driving privilege has been
suspended once under the Act as a result of a
conviction for an offence under section 253 or
254 of the Criminal Code (Canada) in a five year
period  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $195.00;

(b) where a person’s driving privilege has been
suspended two or more times under the Act as a
result of convictions for an offence under section
253 or 254 of the Criminal Code (Canada) in a
five year period . . . . . . . . . . . . . . . . . . $435.00.

2 This Regulation comes into force on May 1,
2002.

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2002-40

établi en vertu de la

LOI SUR LES VÉHICULE À MOTEUR
(D.C. 2002-167)

Déposé le 30 avril 2002

1 Le paragraphe 15(13.1) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 83-42 établi en vertu de la
Loi sur les véhicules à moteur est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

15(13.1) Le droit du cours de rééducation pour
conducteurs ivres prévu au paragraphe 301(2) de la
loi est le suivant :

a) lorsqu’une personne a ses droits de conduc-
teur suspendus une seule fois en vertu de la loi
après qu’elle ait été déclarée coupable d’une in-
fraction prévue à l’article 253 ou 254 du Code
criminel (Canada) au cours d’une période de cinq
ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .195,00 $;

b) lorsqu’une personne a ses droits de conduc-
teur suspendus plus d’une fois après qu’elle ait
été déclarée coupable d’une infraction prévue à
l’article 253 ou 254 du Code criminel (Canada)
au cours d’une période de cinq ans . . .435,00 $.

2 Le présent règlement entre en vigueur le
1er mai 2002.
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